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 الملخص

 

أنشطته بما يتعلق حد أنواع البابونج الغير معروفة على المستوى الطبي مقارنة بالأنواع الأخرى من نفس الصنف خاصة يٲمن بين    

Chamaemelum fuscatum رالبيولوجية نذك  

. طريقة انتشار القرصللبكتيريا ب ات و التقييم النوعي لنشاطه المضادبستخراج الزيت الأساسي من هذا النيعتمد عملنا أساسا على ا

لاث سلالات ثار نشاط هذا الزيت على بوقد تم اخت  %0.4 0حيث بلغت كفاءة استخلاص الزيت الأساسي عن طريق التقطير المائي

كبير  حيث أظهرت نتائج هذا الاختبار نشاط. Escherichia coliو , Staphylococcus aureus, Bacillus subtilisبكتيرية وهي 

 .مضاد للبكتيريا للزيت الأساسي ضد جميع السلالات المختبرة 
 
 
 
 
 

 نشاط مضاد للبكتيريا ،، زيت أساسي Chamaemelum fuscatum:  الكلمات المفتاحية
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résumé 

 

Chamaemelum  fuscatum  est l’une des camomilles méconnue surtout  en ce qui concerne  ses 

activités biologiques. Notre travail repose sur l’extraction de l’huile essentielle de cette plante, 

et l’évaluation qualitative de son activité antibactérienne par la méthode de diffusion sur 

disque. Le rendement de l’extraction de l’HE à partir des fleurs de cette plante par 

hydrodistillation était de l’ordre de  0.40%. 

Les résultats du test de l’activité de cette huile sur trois souches bactériennes deux souches a 

Gram + : Staphylococcus aureus et Bacillus subtilis et une souche a Gram - : Escherichia coli,  

ont montrés que l’HE de C. fuscatum est dotée d’une importante activité antibactérienne 

contre les souches testés. 

 

 

 

 

 

Mots clés : Chamaemelum  fuscatum, huile essentielle, activité antibactérienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Abstract 

 

Chamaemelum fuscatum is one of the unrecognized chamomiles especially with regard to its 

biological activities. Our work is based on the extraction of the essential oil from this plant, 

and the qualitative assessment of its antibacterial activity by the disk diffusion method. The 

efficiency of extracting EO from the flowers of this plant by water distillation was of the 

order of 0.40%. 

The results of the test of the activity of this oil on three bacterial strains, two strains  are Gram 

+: Staphylococcus aureus and Bacillus subtilis and one strain is  Gram -: Escherichia coli , 

showed that the EO of C. fuscatum is endowed with significant antibacterial activity against 

the strains tested. 
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                                                      Introduction  

La nature est un monde caractérisé par sa diversité (végétale, animale et 

microorganismes…etc.), allant des éléments les plus simples et petits jusqu’a ceux qui sont 

grands et complexes. A cause de cette diversité, l’homme a pu exploiter la nature pour 

subvenir à ses différents besoins tel que : nourriture, abri, vêtements, industrie ….. etc. 

L’utilisation des végétaux par l’homme se confond avec l’histoire de l’humanité, à la fois à 

des fins alimentaires (pour son alimentation et celle de ces animaux herbivores…etc.), pour sa 

protection (abris et pour ses propre vêtements…etc.), comme une source énergétiques (feu, 

énergie fossiles…etc.), et de lutte contre les maladies par les constituants chimiques des 

végétaux [1].  

Ces plantes représentent un réservoir immense de composés potentiels qui sont généralement 

des  métabolites secondaires qui ayant un très large éventail d’activités biologiques. 

Les remèdes naturels et surtout les plantes médicinales ont été pendant longtemps le principal, 

voire l’unique recours de la tradition orale pour soigner les pathologies, en même temps que 

la matière première pour la médecine moderne [2]. Actuellement environs 60 à 80 % de la 

population mondiale font appel à la médecine traditionnelle pour satisfaire leurs besoins en 

soins de santé primaire, en raison de la pauvreté et du manque d’accès à la médecine moderne 

[3]. 

La découverte des produits synthétiques tels que les antibiotiques, les antioxydants, 

insecticides ….etc, a provoqué le déclin de la thérapie à base de plantes et l’a reléguée à un 

rang secondaire. Cependant, la résistance des micro-organismes pathogènes à de tels 

médicaments, et les effets secondaires qui les causent ont obligé les scientifiques de 

différentes disciplines à faire recours aux plantes médicinales et aromatiques pour découvrir 

des alternatifs naturels bioactifs [4]. 

Les plantes médicinales et aromatiques sont utilisées depuis des millénaires par différentes 

cultures, comme celles de Chine, d'Inde, d’Egypte, de Grèce et de Rome. Les gens de chaque 

région utilisent une variété de plantes utiles dans leur environnement, pour des usages 

religieux, cosmétiques, ou thérapeutiques. Les formes les plus connus d’utilisation de ces 

plantes sont : l’infusion, décoction (préparation de thés), macération et huile essentielle. Cette 
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dernière est un mélange des composés volatiles liposolubles contenus dans différentes parties 

des plantes aromatiques qui est obtenue au moyen de différents procédés. Les techniques 

traditionnelles d’extraction (admises pour l’utilisation à des fins thérapeutiques) sont la 

distillation à la vapeur d’eau et l’expression à froid. Selon la partie de la plante distillée 

(feuille, écorce, fleur, graine, racine, fruit) les huiles essentielles obtenues sont différentes du 

point de vue propriétés et qualités de leurs constituants [5]. 

Les plantes médicinales trouvent encore leurs indications thérapeutiques dans le traitement de 

plusieurs maladies en Algérie et cela grâce à son climat très diversifié, les plantes poussent en 

abondance dans les régions côtières, montagneuses et également sahariennes. Ces plantes 

constituent des remèdes naturels potentiels qui peuvent être utilisées en traitements curatifs et 

préventifs.  Selon plusieurs études, les familles des plantes les plus dominantes en Algérie 

sont les lamiacées et les astéracées [6,7]. 

La famille des astéracées (Asteraceae) (dont la plante étudiée fait partie) est la plus grande 

famille de plantes à fleurs dont le principal caractère est de posséder des fleurs groupées en 

capitules [8]. La famille est répartie dans le monde entier, sauf en Antarctique, et 

comprennent près de  23 500 espèces réparties en 1 600 genres [9]. La majorité des espèces 

d'Asteraceae sont herbacées. La famille contient plusieurs espèces qui sont d'importantes 

sources d'huiles de cuisson, d'agents édulcorants et d'infusions [10].  

Chamaemelum fuscatum est l’une des espèces du genre Chamaemelum  de la famille des 

Asteracea. C’est une camomille  du sud-ouest ibérien  qui a été traditionnellement utilisée 

dans son aire de distribution naturelle,  comme un antiseptique sous forme d’infusion (les 

fleurs) pour le traitement des maladies digestives (usage interne), et comme un anti-

inflammatoire sous forme de décoction (les fleurs) pour usage externe [11].  

Ce travail est divisé en trois chapitres : 

Le premier chapitre sera consacré aux généralités sur la plante et d’autres espèces de son 

genre. 

Le second comportera l’extraction de l’huile essentielle de la plante Chamaemelum fuscatum. 

Le troisième concernera l’évaluation de l’activité antibactérienne de l’huile essentielle. 
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Chapitre I : Synthèse bibliographique 

I.1 Généralités sur la phytothérapie, l’aromathérapie et les plantes 

médicinales 

I.1.1 Définition de la phytothérapie 

   La phytothérapie est une médecine traditionnelle ancestrale basée sur l'utilisation des 

plantes médicinales à des besoins thérapeutiques. Le mot phytothérapie vient du grec 

«phyton» qui veut dire plantes et therapeia qui veut dire soigner« soigner par les plantes » 

[12]. 

Elle puise notamment ses origines dans la pharmacopée chinoise et la pharmacopée indienne. 

En phytothérapie, la plante est utilisée en partie (les feuilles, les fleurs, les racines, 

l’écorces…etc.) ou entière, utilisée fraiche ou sèche sous plusieurs formes (tisanes, gélules, 

poudres…etc.) [13]. C’est une médecine à part entière, qui contribue au bon équilibre du 

corps humain en stimulant son organisme, sans effets secondaires et/ou intoxication, et permet  

éventuellement une véritable prévention (guérison) de nombreuses maladies [14]. 

La phytothérapie se décompose en deux branches distinctes : 

- La phytothérapie traditionnelle: elle est basée sur des usages ancestraux, empiriques et 

qui repose sur une approche holistique. Elle utilise les effets de la plante totale sur l’individu 

dans sa globalité.  

-La phytothérapie moderne: elle s’appuie sur des connaissances biochimiques, cherchant à 

soulager des symptômes grâce à des principes actifs identifiés, testés cliniquement et contenus 

dans les plantes médicinales. Elle a surtout recours à des produits d'origine végétale obtenus 

par extraction et présentés comme toutes autres spécialités pharmaceutiques [15]. 

I.1.2 L’aromathérapie 

I.1.2.1  Définition de l’aromathérapie 

    Selon  Michel Faucon [16] « L’aromathérapie est une thérapie utilisant les essences, les 

huiles essentielles et les hydrolats aromatiques, extraits de parties aromatiques des plantes 

médicinales ».  

I.1.2.2  Historique de l’aromathérapie 

https://www.futura-sciences.com/sante/questions-reponses/sommeil-phytotherapie-troubles-sommeil-1590/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-medecine-traditionnelle-4216/
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L’histoire de l’aromathérapie se confond en grande partie avec celle de la phytothérapie. 

L’utilisation des parfums et huiles essentielles est connue depuis l'antiquité dans les anciennes 

civilisations chinoise, romaines et égyptiennes. Les romains, connus pour leurs bains, 

utilisaient déjà les huiles essentielles, aussi bien en tant que parfum que pour soulager les 

douleurs, tandis que, les Egyptiens employaient les huiles essentielles pour embaumer leurs 

morts 4000 ans avant J-C [5]. Cependant, les vrais fondateurs de l’aromathérapie sont les 

Arabes, avec l’invention de l’alambic ont affiné la technique de la distillation. Avicenne (980-

1037), produit la première huile essentielle pure, l’huile essentielle de Rosa centifolia, et en 

décrit plusieurs autres dans le « Canon de la médecine » [17]. 

Le mot ‘aromathérapie’ a été inventé  par le chimiste René-Maurice Gattefossé en 1928, suite 

à un accident en travaillant sur les parfums, il plongea par réflexe sa main brûlée lors d'une 

explosion dans l’huile essentielle de la lavande, parce que c’était  le premier liquide à 

proximité, il a noté une guérison rapide sans infection et sans laisser de cicatrices [18]. Au 

milieu du XXème siècle le docteur Jean Valnet, vulgarisa la médecine par les plantes et les 

huiles essentielles en suivant les travaux de Gattefossé sur les relations structures-activité et 

les propriétés chimiques et thérapeutiques des principales molécules aromatiques [19]. Par la 

suite en 1971 Pierre Franchomme, avec la notion de chémotype contribua à améliorer 

l'identification des principes actifs dans les extraits utilisés [20]. 

Aujourd’hui  l'aromathérapie bénéficia de l'avancée des méthodes d'analyses, en particulier de 

la chromatographie. La distinction précise des composés aromatiques a permet à la médecine 

de mieux appréhender leurs mécanismes d'action, et d'affiner leur prescription. 

I.1.3 Les plantes médicinales 

I.1.3.1 Définition 

Selon l’OMS, les plantes médicinales sont toutes plantes qui contiennent une ou plusieurs 

substances pouvant être utilisées à des fins thérapeutiques ou qui sont des précurseurs dans la 

synthèse de drogues utiles [11]. 

 Selon la pharmacopée française note 1, elle est définie  comme une  drogue végétale au sens 

de la pharmacopée européenne dont au moins une partie (feuille, tige, racine etc.) possède des 

propriétés médicamenteuses. Une « drogue végétale » est une plante ou une partie de plante, 

utilisée, soit le plus souvent sous la forme sèche, soit à l’état frais [21]. L’expression drogue 
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végétale ou, plus couramment, drogue, désigne donc une matière première naturelle servant à 

la fabrication des médicaments. 

L’effet thérapeutique des plantes médicinales est dû à leurs compositions chimiques 

(métabolites secondaires), et qui sont des éléments d'adaptation, de restauration et de défense 

produites par les plantes médicinales pour leurs propre survis [22]. 

Dans le monde, 80% des populations ont recours à des plantes médicinales pour se soigner, 

par manque d’accès aux médicaments prescrits par la médecine moderne. Cependant les 

plantes médicinales présentent une source naturelle et renouvelable de métabolites 

secondaires qui peuvent être utilisés pour produire de nouveaux médicaments et, par 

conséquent, le traitement de divers troubles humains [15]. 

I.1.3.2 Utilisation des plantes médicinales 

    Depuis un siècle et demi, les plantes médicinales ont fourni à la pharmacie des 

médicaments très efficaces [23]. De nos jours, de nombreux travaux menés dans le domaine 

de l'ethnopharmacologie, montrent que les plantes utilisées en médecine traditionnelle et qui 

ont été testées sont souvent d'une part, des plantes efficaces dans les modèles 

pharmacologiques et d'autre part seraient quasiment dépourvues de toxicité [23]. 

Il existe divers modes de préparations à base des plantes médicinales : les tisanes (décoction, 

macération et infusion), poudre et gélules, huiles essentielles, extraits hydroalcooliques de 

plantes fraiches…etc, selon l’effet thérapeutique désiré, la nature de la plante utilisé et le 

mode d’utilisation : interne ou externe [24]. 

I.1.3.3 Historique des plantes médicinales en Algérie 

    L’Algérie est l’un des pays les plus riches en plantes médicinales, l’usage de ces plantes est 

une tradition très ancienne. Les premiers écrits  sur les plantes  médicinales qui décrivent 

leurs usages, ont été faits en IXème siècle par Ishâ-Ben-Amran et Abdallah-Ben-Lounès. 

Cependant,  la plus grande production de livres a été réalisée au XVIIème et au XVIIIème  

siècles, durant le colonialisme français. Les botanistes algériens ont réussi à cataloguer un 

grand nombre d’espèces médicinales aussi qu’un livre sur les plantes médicinales et 

aromatiques d’Algérie a été publié en 1942 par Fourment et Roques [25] où ils ont mentionné, 

décrit et étudié 200 espèces végétales d’intérêt médicinales. La majorité des plantes étaient du 

nord d’Algérie et seulement 6 espèces étaient du Sahara. 
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L’Algérie comprenait plus de 600 espèces de plantes médicinales et aromatiques [26]. Les 

ouvrages les plus récents sur les plantes médicinales algériennes  sont ceux de Blouad 1998 

[6] et Baba aissa 1999 [27]. 

Depuis longtemps, la phytothérapie était  l’une des parties indispensables dans la culture des 

quatre cotées d’Algérie surtout dans  les zones rurales. Les plantes médicinales et aromatiques 

sont  toujours utilisées par des personnes âgées pour préparer pleines de recette traditionnelles 

des différentes tisanes (recettes grands-mères) [28]. En Kabylie, Derridj A et al, (2010) [29] 

ont répertorié 114 espèces botaniques de la flore médicinale traditionnelle dans la région de 

Tizi-Ouzou appartenant à 52 familles et que certaines espèces rares protégées par le Parc 

National et réserve de biosphère du Djurdjura tel que Phlomisbovei et Origanum floribundum 

qui sont très utilisées par la population locale. 

Dans la région de M’sila, Amel Boudjelal et al, (2013) [30] ont déterminé un total de  58 

espèces de  50 genres attribué à 27 familles. L’étude de Mohamed Djamel Miara et al, (2019) 

[31] à permet d’identifier  83 espèces appartenant à 37 familles, utilisées comme des remèdes 

traditionnels par la population de Bordj Bou Arreridj. Dans toutes les régions citées avant, les 

familles botaniques dominantes des plantes étaient les lamiacées et les astéracées. 

Le tableau ci-dessous  regroupe les plantes médicinales les plus utilisées en Algérie [32] : 

              Tableau 01 : Les plantes médicinales les plus utilisées en Algérie. 

Nom scientifique Famille Nom commun 

Artemisia vulgaris Astéraceae  Armoise  

Crataegus Oxycantha Rosaceae  Aubépine  

Ocimum basilicum Lamiaceae  Basilic  

Borago offinalis Boraginaceae Bourrache  

Coriandrum sativum L. Apiaceae Coriandre  

Trigonella foenum-graecum Fabaceae Fenugrec  

Fumaria officinalis L. Fumariaceae Fumeterre  

Lavandula stoechas Lamiaceae  Lavande  

Malva sylvestris Malvaceae Mauve  
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Mentha piperita Lamiaceae  Menthe poivrée 

Origanum vulgare Lamiaceae Origan  

Urtica dioica Urticaceae  Ortie  

Portulaca oleracea Portulacaceae Purslane 

Rosmarinus officinalis L. Lamiaceae  Romarin  

Salvia officinalis L Lamiaceae Sauge  

Thymus vulgaris Lamiaceae  Thym  

Verbena officinalis Verbénaceae  Verveine  

          

I.2 Généralités sur les huiles essentielles 

I.2.1 Définition  

    Il s’agit d’un extrait pur et naturel provenant de plantes aromatiques [33,34]. Les HEs sont 

des substances odorantes volatiles, très concentrées, de consistance huileuse, offrant une forte 

concentration en principes actifs [35].  

Selon l’AFNOR (l’Association Française de Normalisation ), les HEs sont des produits 

généralement odorants, obtenues soit par entraînement à la vapeur d’eau, de végétaux ou de 

parties de végétaux, soit par expression du péricarpe frais de certaines fruits. Les essences 

obtenues par d’autres procédés d’extraction ne sont pas inclus dans cette définition [36]. 

Selon la pharmacopée européenne, les HEs sont des produits odorants, généralement de 

composition complexe, obtenu à partir d’une matière première végétale botaniquement 

définie, soit par entraînement par la vapeur d’eau, par distillation sèche, ou par un procédé 

mécanique approprié sans chauffage [37]. L’huile essentielle est le plus souvent séparée de la 

phase aqueuse par un procédé physique n’entraînant pas de changement significatif de sa 

composition chimique. 

Les huiles essentielles sont des mélanges complexes et éminemment variables de constituants 

qui appartiennent à deux groupes caractérisés par origines bioénergétiques : le groupe des 

terpènoïdes et le groupe des composés aromatiques dérivés du phénylpropane qui sont 
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beaucoup moins fréquents [38]. Les plantes utilisent généralement ces mélanges complexes 

pour: 

 Protection contre les prédateurs de la plante. 

  Attraction des insectes pollinisateurs. 

  Inhibition de la germination, la croissance, et la multiplication des bactéries et des 

champignons [39]. 

 

I.2.2 Répartition des huiles essentielles dans la plante  

Les huiles essentielles se rencontrent dans tout le règne végétal. Cependant, elles sont 

particulièrement abondantes chez certaines familles telles que : les Rutacées, les Ombellifères, 

les Myrtacées, les Lamiacées [40].  

Elles sont présentes dans différents organes végétaux producteurs, variant en fonction de la 

zone productrice du végétal [41, 42]. On les trouve dans:  

Les sommités fleuries (ex: lavande, menthe...), dans les racines ou rhizomes (ex: gingembre), 

dans les écorces (ex: cannelles), le bois (ex: camphrier), les fruits (ex: citron), les graines (ex: 

Muscade) et sont contenues dans des structures spécialisées à savoir : les poils, les canaux 

sécréteurs et les poches [43]. 

Il est possible d’obtenir des huiles essentielles de compositions chimiques très différentes, 

venant de différentes parties de la même plante, c’est le cas de Citrus aurantium L ou 

l’essence  extraite par expression à froid du péricarpe frais du fruit, est riche en limonène, 

alors que l’hydrodistillation de la fleur produit de linalol, farnésol et nérolidol [44]. 

I.2.3 Techniques d’extraction des huiles essentielles 

Les huiles essentielles sont toujours en quantité faible voir minime dans la matière végétale, 

c’est pour cela, il faut des grandes quantités parfois des tonnes de plantes pour l’obtention 

d’un litre d’huile essentielle. 

Il existe plusieurs procédés d’extraction des huiles essentielles, les techniques anciennes ou 

dites classiques : Enfleurage, expression, distillation (hydrodistillation, entrainement à la 

vapeur d’eau, distillation par des solvants organiques), et les techniques récentes : extraction 

par CO2 supercritique, par micro-ondes [45] et  par ultrasons [46]. 
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La technique la plus utilisée est l'entraînement à la vapeur ou l'hydrodistillation de la plante 

fraîche ou sèche car elle n’est pas couteuse et facile à mettre en œuvre. 

I.2.4 Composition chimique des huiles essentielles 

   La composition des huiles essentielles est complexe, qui leur confèrent leurs différentes 

propriétés et éventuelles toxicités. 

Ces composants sont devisés en deux grands groupes: le groupe majeur des terpénoïdes et le 

groupe des composés aromatiques (dérivés du phénylpropane)  [47-49]. 

I.2.4.1 Les terpénoïdes  

    Une famille de composés largement répandus dans le règne végétal, ce sont des 

hydrocarbures formés par assemblages de deux ou plusieurs unités isopréniques. L’unité 

isoprénique est de formule brute (C5H8) [50]. 

                                         

              Figure I.1 : Structure de l’isoprène(C5H8). 

 

Les terpénoïdes sont classés selon [51] : 

-Leurs fonctions : alcools (géraniol, linalol), esters (acétate de linalyle), aldéhydes (citral, 

citronellal), cétones (menthone, camphre, thuyone), éthers-oxydes (cinéole). 

- Leurs structures : linéaire (farnésol) ou cyclique : monocyclique (zingiberène), bicyclique 

(cadinène, caryophyllène) ou tricyclique (cubébol). 

- Le nombre d’unités isopréniques: les mono en (C10), les sesqui en (C15), les di en (C20), 

les tri en (C30), les tetra en (C40) et les polyterpènes. 

La majorité des composés terpéniques sont des métabolites secondaires sans fonction directe 

dans la croissance des végétaux. Ces métabolites sont responsables de la couleur et l’odeur 

des plantes et des épices (piments, curies), certains d’entre eux ont des fonctions écologiques 

importantes mais la majorité (les mono et sesquiterpènes) possèdent une activité 
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antimicrobienne contre un large éventail des bactéries et champignons. Par ailleurs, un certain 

nombre de terpènes ont des propriétés toxiques, répulsives ou attractives pour d'autres 

organismes.  

 Les huiles essentielles contiennent particulièrement les monoterpènes, les sesquiterpènes et 

souvent très peu les diterpènes. Ils leur confèrent un caractère volatil et des propriétés 

olfactives [52]. Des exemples des structures des terpènes qu’on trouve généralement dans les 

huiles essentielles sont présentes ci-dessous. 

                       Figure I.2 : Exemples des structures de  mono- et sesquiterpènes [52]. 

I.2.4.2 Les composés aromatiques  

    Connus aussi sous le nom phénylpropanoïdes, ce sont des composés moins fréquents dans 

les huiles essentielles, ils dérivent de phénylpropane (C6-C3) [47]. Quelques composés 

aromatiques les plus répandus dans les huiles essentielles sont données sur la figure I.3.  

          Figure I.3 : Exemples des structures de composés dérivés de  phénylpropane [47]. 

 

                                                              

Limonène (Citron)       Thymol (Thym)         Géraniol (Géranium)     Citral(Orange)

                                                                               

  Cinéol (Eucalyptus)                    Farnésol (Cassier)                Cadinène (Cade)  

                                                                               

Eugénol (Girofle)      Cinnamaldéhyde (Cannelle)      Vanilline (Vanillier)      Anéthole (Anis) 
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I.2.4.3 Composés d’origine variée  

   Ce sont les hydrocarbures aliphatiques à chaine linéaire ou ramifiée porteurs de différentes 

fonctions (acides, esters…) de faibles masses moléculaires et entrainables par 

hydrodistillation [48]. 

 

 

 

 

 

 

 

                   Figure I.4   : Quelques  composés d’origine variée [48]. 

I.2.5 Caractéristiques physico-chimiques d’une huile essentielle  

     Les huiles essentielles sont constituées de molécules à squelette carboné, le nombre 

d’atomes de carbone étant compris entre 5 et 22 (le plus souvent 10 ou 15) [53]. 

   Elles sont à l’état liquide à température ambiante. Elles sont caractérisées par la volatilité, ce 

qui les différencie des huiles dites fixes. Elles sont liposolubles, solubles dans les solvants 

organiques usuels ainsi que dans l’alcool, entraînables à la vapeur d’eau mais très peu 

solubles dans l’eau [49]. Elles présentent une densité en général inférieure à celle de l’eau et 

un indice de réfraction élevé. Elles sont pour la plupart colorées, elles sont  aussi altérables et 

sensibles à l’oxydation. Par conséquent, leur conservation nécessite de l’obscurité en absence 

de l’humidité. De ce fait, l’utilisation de flacons en verre opaque est conseillée [54]. 

I.2.6 Techniques d’analyse 

 L’analyse des huiles essentielles  est une étape importante, elle consiste à la séparation et 

l’identification de leurs composants. Cependant, elle demeure une opération délicate 

nécessitant la mise en œuvre de diverses techniques [55]. 

 

                                               

Heptane (Camomille)         Acétate d’isoamyle (Banane)          Octanal (Citrus)       Oct-1-èn-3-ol  (Lavande)               

                            

Acide p-anisique (Anis)                                       Acide laurique (Laurier) 
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La chromatographie est le procédé fréquemment utilisé pour séparer les constituants des 

huiles essentielles, les méthodes chromatographiques les plus utilisées sont : 

▪ Chromatographie sur couche mince (CCM) : utilisée pour l’analyse rapide de 

fractions obtenues à la suite d’une séparation initiale. 

▪ Chromatographie en phase gazeuse (CPG) : la technique la  plus utilisée pour les 

huiles essentielles, elle permet la séparation, l’identification et la quantification des 

constituants d’un mélange en basant sur leurs indices de rétention (I). 

▪ Chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse 

(GPC/SM) : utilisée pour la séparation et l’identification par comparaison des indices 

de rétention (I) et des données spectrales (spectres de masse) des constituants 

individualisés avec les caractéristiques de produits de référence contenus dans les 

banques de données spectrales[56]. 

Parmi les techniques spectroscopiques utilisées pour l’identification des HEs, on trouve la 

RMN (la Résonance Magnétique Nucléaire). Cette technique permet l’accès à des 

informations concernant le squelette et la fonctionnalisation des molécules [57]. 

I.2.7 Utilisations  

 Les huiles essentielles sont utilisées dans plusieurs domaines, principalement en parfumerie 

et cosmétique, dans le domaine alimentaire et l’industrie pharmaceutique. 

I.2.7.1 En cosmétologie 

   Les huiles essentielles présentent environ 60% des matières premières de l'industrie des 

parfums synthétiques, des savons et des produits cosmétiques. On les trouve aussi dans les 

préparations dermo- pharmacologique, bais « calmant » ou « relaxant », et leur emploi dans 

les rouges à lèvres, les shampoings, les dentifrices, où les HEs  à base de lavande, de citron, 

de citronnelle, sont les plus utilisées [58]. 

I.2.7.2 Dans l’industrie agro-alimentaire  

   Les huiles essentielles sont utilisées comme aromatisants naturels et agents de conservation 

des aliments et cela grâce à la présence des composés ayant des propriétés antimicrobiennes et 

antioxydants [59]. Actuellement, l'industrie agroalimentaire utilise les huiles essentielles dans 

les préparations surgelées non seulement pour rehausser le goût mais aussi pour empêcher les 

contaminations alimentaires qui se développent (effet antimicrobien) [60,61]. 
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I.2.7.3 En pharmacie  

   Elles sont généralement utilisées comme antiseptiques externes ou contre les maladies 

infectieuses d´origine bactérienne ou fongique. Le caractère volatil de ces huiles permet 

d'envisager leur utilisation en tant qu'agents de préservation pour le contrôle de l'hygiène de 

l'air des systèmes de climatisation, notamment en milieu hospitalier, entraînant un effet 

bénéfique au niveau de la qualité de l'air des locaux [62]. 

I.3 La famille des Asteraceae  

    Les astéracées forment, avec 23500 espèces réparties en 1 600 genres la plus grande famille 

du règne végétal [63]. Leur aire de distribution est extrêmement vaste. En effet, elles sont 

représentées sur tous les continents, à toutes les altitudes, sous tous les climats. Les astéracées 

sont particulièrement abondantes dans les régions sèches, ou même arides, tels que les pays 

circum méditerranéens, l'Afrique australe, l'Australie du Sud, et l'Amérique (Ouest des Etats-

Unis, Mexique, Andes). 

    Pour la plupart d'entre elles ce sont des herbes (Artemisia, etc.), rarement des herbes 

arbustives (Inula, etc.), et exceptionnellement des arbres (Brachyleana) [64]. 

Les astéracées ont la caractéristique commune d'avoir des fleurs réunies en capitules. Chaque 

capitule floral étant composé de dizaines, voire de centaines, de fleurs, modifiées certes, le 

faisant ressembler à une fleur unique (les fleurs externes - ligules - miment des pétales, les 

centrales - tubules - des étamines). Cette structure en forme de coupe ou de collerette est 

appelé un involucre. 

Les fruits sont des akènes, souvent couronnés d’une aigrette de soies appelée pappus qui 

favorise la dispersion des graines par le vent. C'est la raison pour laquelle elles sont 

considérées comme les plantes les plus évoluées [65].  

I.4 Le genre Chamaemelum 

  Chamaemelum est un petit genre de plantes de la famille des Asteraceae. Chamaemelum est 

proche du genre Anthemis du quel il se différencie par les fleurs à corolle enveloppant l’apex 

de l’akène. Ce sont des plantes annuelles, dépassant rarement 50 cm de hauteur et portant 

habituellement des fleurs (capitules) solitaires blanches à centre jaune ressemblant à 

la marguerite commune [66]. Il comporte seulement trois espèces : Chamaemelum mixtum, 
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Chamaemelum nobile (nommée anciennement Anthemis nobilis L) et Chamaemelum 

fuscatum.  

Les espèces du genre chamaemelum sont originaires d’Europe occidentale et d’Afrique du 

Nord, mais elles sont présentes dans d'autres continents où elles ont été importées [66, 67]. 

       Les espèces du genre chamaemelum ou brièvement les camomilles ont fait l'objet de 

nombreux usages médicinaux depuis l'Antiquité (Bien qu'il soit souvent difficile d'identifier 

exactement les plantes mentionnées dans les textes anciens en termes d'espèces botaniques). 

Au IIème siècle, Galien fut le premier à utiliser la camomille pour soigner les migraines et les 

névralgies, ce sont les fleurs séchées qui sont utilisées en médecine dans diverses 

préparations : infusion, décoction et macération [68]. En générale les camomilles (en 

infusion) sont employées comme calmant et contre les inflammations des muqueuses [69], et  

l’huile essentielle à base de camomille est utilisée comme anti-inflammatoire, antalgique, 

préanesthésique et calmante [70]. Les camomilles sont largement utilisées dans différents 

produits cosmétiques, comme les shampooings (pour blondir les cheveux) et dans les gels 

antisolaires, tandis que l'huile essentielle est utilisée en parfumerie et en savonnerie [68]. 

I.4.1 Les espèces du genre chamaemelum 

I.4.1.1 Chamaemelum mixtum 

Chamaemelum mixtum anciennement appelée Ormenis mixta, Anthemis mixta ou encore 

Cladanthus mixtus, nommée aussi commercialement Camomille du Maroc (ces changements 

découlent des nouvelles classifications génétiques), est une Astéracée chaméphyte bisannuelle 

à nombreuses tiges dressées, terminées par des capitules à ligules blanches, ornées de jaune à 

leur base [71]. Elle pousse à l'état sauvage dans le littoral des zones d'Europe occidentale, en 

Algérie, au Maroc, dans les parties nord et est du bassin méditerranéen [72]. Cette espèce est 

caractérisée par une odeur fraîche balsamique, et l’huile essentielle de ses parties aériennes 

d’odeur caractéristique camphrée est utilisée en cosmétique, parfumerie et médecine comme 

aphrodisiaque, antibactérien et anxiolytique [73,74]. La plante est cultivée au Maroc pour le 

commerce de son huile essentielle (Le Maroc est le seul fournisseur de ce produit sur le 

marché international) [75], et elle est utilisée pour le traitement de la fièvre et les maladies 

gastriques, comme rééquilibrant du système nerveux central, et pour les insuffisances 

hépatiques [73]. 
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Figure I.5 : Croquis botanique de Chamaemelum mixtum [67]. 

I.4.1.1.1 Travaux antérieurs sur Chamaemelum mixtum 

Malgré son abondance dans la nature, et ses utilisations multiples dans différents secteurs de 

vie, peu de recherches scientifiques étaient publié sur cette espèce. Engelmeier D et al, (2004) 

[76] ont publié une étude sur les extraits des parties aériennes de C. mixtum obtenus à l’aide 

d’un mélange hexane / diéthyl oxyde / méthanol qui recense la présence de deux nouvelles 

coumarines : la corfine et la 3-hydroxycorfine. Ils ont évalué leur activité antifongique. Seule 

la première molécule est jugée efficace avec un diamètre d’inhibition élevé et une faible CMI. 

Tandis que la première description (aspect et analyse physico-chimique) de l’huile essentielle 

de Cladanthus mixtus du Maroc a été réalisée par Trabaud et Sabetay en 1939 [77]. En outre  

Toulemonde B et al, (1984) [78], ont publié plus de détaille sur la composition chimique de 

l’huiles essentielle de C. mixtum du Maroc, où le santolina alcool (27,9-32,0%), l’α-pinène 

(3,6-15,0 %), le germacrène D (3,3-10,2 %), le yomogi alcool (2,8-4,5 %) et le (E)-β-

farnésène (2,5-4,5 %) ont été identifiés comme les principaux composants. Satrani B et al, 

(2007) [79] ont pu identifier en plus des composés motionnés précédemment, la camphénilone 

(4,8 %), le cubénol (3,2 %) et Artemisia alcool (2,3 %), comme composés majoritaire avec un 

rendement de 0.47% en huile essentielle. Cette huile a montré  une forte activité biologique 

contre les bactéries : Escherichia coli, Bacillus subtilis, Staphylococcus aureus et 

Micrococcus luteus et les mycoses : Penicillium parasiticus, Aspergillus nigeret 

Trametespini. Alors que L’épi- α -cadinol (4,4 %), l’ α-cadinol (3,8 %) sont des 

sesquiterpènes identifiés pour la première fois par  Zrira S et al, (2007) [80].  

 Darriet F et al, (2012) [81] ont étudié les compositions chimiques des huiles essentielles des 

parties aériennes de C. mixtum (L.) Alloni de Corse et Sardaigne ont trouvé que par rapport à 

la composition chimique de l’huile essentielle de C. mixtum du Maroc décrite précédemment 

[78-80], l’huile essentielle de Corse et Sardaigne comprenaient une nouvelle cétone linéaire, 
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(Z) -heptadéca-9,16-dién-7-one (4,4−12,7%), en tant que composé majeur. La structure de ce 

dernier a été élucidée par GC/MS, RMN proton 1D et 2D et RMN 𝐶13 . Ils ont également 

notés une variabilité quantitative de la composition chimique des deux huiles. Ce résultat s’est  

expliqué par les facteurs environnementaux liés aux lieux de récolte. Par la même étude, 

l’huile de C. mixtum a montré une forte activité contre S. aureus, E. coli, C. freundii, E. 

faecalis, L. monocytogenes et K. pneumoniae avec une CMI égale à (90,0 μg / mL), et une 

activité modérée contre B. cereus, P. aeruginosa, et la levure C. albicans, les résultats de CMI 

sont respectivement (900, 1000, 900 0 μg / mL) [81]. 

I.4.1.2 Chamaemelum nobile  

   Chamaemelum nobile, est une plante médicinale aromatique qui appartient à la famille des 

Astéraceae, connue aussi par : Anthemis nobilis, Ormenis nobilis, la camomille noble ou 

généralement appelée la camomille romaine, d’où Chamaemelum nobile  est le nom 

scientifique retenu après la classification de Carlo Allioni, qu’il la reclassa dans  le genre 

Chamaemelum en échange de  sa première classification dans le genre Anthemis [82]. Elle a 

gagné son nom «nobile»  pour distinguer son efficacité thérapeutique exceptionnelle par 

rapport à Matricaria recutita L. (la camomille allemande) [83], car les deux camomilles se 

ressemble et se confond dans les anciens livres et citations. 

   C’est une plante herbacée vivace, qui peut atteindre 10 à 30 cm de haut. Elle est blanchâtre 

et possède des tiges couchées ou dressées. Ses feuilles alternes sont filiformes, divisées en 

lobes et ses capitules font de 20 à 30 mm de diamètre. Les fleurs sont grandes de couleurs 

jaune et blanc, érigées en solitaire, au bout d'une tige, elles possèdent une forte odeur agréable 

[84]. Cette espèce est originaire des régions de la façade atlantique de l'Europe (Portugal, 

Espagne, France, Royaume-Uni, Irlande) et d'Afrique du Nord (Maroc, Algérie), elle est 

cultivée  en Asie (Iran, Türkiye), en Australie, l’Amérique du nord et également en Europe 

(Bulgarie, Italie, Serbie, Belgique). Elle s'épanouisse en été, entre juillet et septembre,  et 

affectionne les sols siliceux [85].  

   C. nobile est l'une des plantes médicinales la plus utilisée et la plus documentées du Monde 

[86], elle a été utilisée contre plusieurs maladies, y compris dysménorrhée, flatulences, 

nausées et vomissements, dyspepsie, anorexie, et plus particulièrement en cas de dyspepsie 

flatulente et douleurs gastro-intestinales associées à un stress mental [87]. L'utilisation de la 

camomille romaine comme un thé a également été décrite dans la région méditerranéenne 

pour améliorer l'appétit et prévenir l’indigestion après le repas [88], et pour l’usage externe 
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(les plaies, les ulcères, l'eczéma, les irritations cutanées, les douleurs  rhumatismale…etc.) 

[89].  

L'huile essentielle des fleurs de la camomille romaine est couramment utilisée dans les 

produits pharmaceutiques, les additifs alimentaires, les produits cosmétiques et les parfums. 

Elle est également utilisée en cas de stress ou d’anxiété, troubles du sommeil et chocs 

psychologiques, grâce à ses différentes propriétés (antiallergique, antalgique, 

préanesthésiante, anti-inflammatoire, antiprurigineuse, antifongique, antiparasitaire, anti 

bactériennes et effet relaxant des muscles lisses…etc.) [90, 91].  

 

 

 

 

                                Figure I.6 : Photo de Chamaemelum nobile [92]. 

I.4.1.2.1 Travaux antérieurs sur Chamaemelum nobile 

Par rapport aux Chamaemelum mixtum et Chamaemelum fuscatum, la C. nobile a fait l’objet 

de plusieurs travaux de recherche et divers expériences, cela est dû à sa large diffusion dans 

de nombreux pays et à sa valeur médicinale prouvée en raison du grand nombre d'utilisations 

traditionnelles [93]. La plante C. nobile contenait 80% d'eau, 6-7% de matières minérales, 

huile volatile, sesquiterpènes, hydroperoxydes, flavonoïdes, catéchines, coumarines, 

polyacétylènes, acides phénoliques, triterpènes, stéroïdes et polysaccharides [93, 94]. 

Cependant, de nombreux auteurs [89, 95, 96] ont mentionné que les différentes parties de la 

plante C. nobile contenaient: 

Huiles volatiles (0,4-1,75%): esters d'acide angeiique et tiglique (85%) et 1,8 cinéole, l-trans-

pinocarvéol, l-trans-pinocarvone, chamazulène, farnésol et nérolidol. Flavonoïdes: apigénine, 

lutéoline, quercétine et leurs glycosides (apiine, lutéoline-7-glucoside et rutine). Coumarines: 

scopolétine-7-glucoside. Lactones sesquiterpéniques de type germacranolide (0,6%): nobiline, 

3-épinobiline, 1,10-époxynobiline et 3-déhydronobiline. Alcools divers: alcools amyliques et 

isobutyliques. Elle contenait également: esters d'acide angélique et tiglique, acide anthémique, 

choline, phénolique, phytostérols, inositol et acides gras. L’utilisation traditionnelle de C. 

nobile a été basée essentiellement sur les différents extraits préparés à base des fleurs sèches 

de cette plante, pour cela beaucoup de recherches ont été réalisés sur ses extraits lipidiques. 

En 2004, l’étude menée par Eddouks M et al, (2004) [97] sur les activités antidiabétiques de 
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C. nobile a démontré que l'administration orale d'une seule dose de 20 mg / kg d'extrait 

aqueux de cette plante pendant 15 jours a provoqué une diminution significative de la 

glycémie chez les rats normaux et diabétiques STZ. Tandis que l’activité hypotensive de 

l’extrait aqueux de la plante a été déterminée par Zeggwagh N A et al, (2009) [98], où ils ont 

noté que l'extrait semble produit un effet hypotenseur et diurétique dans SHR après 

administration orale répétée pendant 3 semaines à la dose de 140 mg / kg. Erjaee H et al, 

(2017) [99] ont réussi à synthétiser  des nanoparticules d'argent (encapsulation) à l'aide de 

l’extrait aqueux de C. nobile du sud de l’Iran. Les nanoparticules synthétisées présentent une 

activité antibactérienne prononcée contre différents microorganismes : E coli, S.typhimurium, 

S.aureus et B.subtilis  où les zones d'inhibition  étaient : 15.1, 14.3, 13.0 et 14.3 mm, 

respectivement. Bien également l’étude de Kazemian H et al, (2018) [100] a mis en évidence 

l’efficacité de l’extrait éthanolique des fleurs sèches de C. nobile de l’Iran à accélérer la 

progression de la cicatrisation des plaies avec au effet antibactérien contre P. aeruginosa,  les 

résultats obtenus sont significativement meilleur par rapport à la tétracycline.    

Concernant l’huile essentielle de C. nobile, le profil chimique de l’huile essentielle des fleurs 

sèches de C. nobile étudié par Omidbaigi R et al, (2004) [101] a noté les principaux 

composants suivants : l'angélate d'isobutyle (25,9%), 2- angélate de méthylbutyle (13%), 

tiglate de propyle (12%), angélate d'isoamyle (6,6%) et isobutyrate de 3-méthylbutyle (5,2%). 

Cette composition se varie selon l'origine, la composition du sol, la position géographique et 

l'âge des fleurs [102]. En outre l’analyse chimique de l’huile essentielle des fleurs de C. 

nobile provenant de France faite par Bail S et al, (2009) [103],  a montré les constituants 

principaux et mineurs tels que : l'angélate d'isobutyle (32,1%), l'angélate de 2-méthylbutyle 

(16,2%), l'isobutyrate d'isobutyle (5,3%), le 2-méthylbutyrate de méthyle (1,9%), l'acétate de 

prényle (1,4%), le 2-méthylbutyl 2-méthylbutyrate (1,2%) et acétate de 2-méthylbutyle 

(1,2%).  

Cette huile a montré des effets antimicrobiens moyens à élevés contre différentes souches de 

bactéries : Gram-positive (Staphylococcus aureus et Enterococcus faecalis) et Gram-négative 

(Escherichia coli, Pseudomonas aeruginosa, Proteus vulgaris, Klebsiella pneumoniae et 

Salmonella sp), ainsi que contre la levure Candida albicans. Avec des valeurs de CMI : 600, 

600, 60, 600, 600, 600, 60, 600 (ppm) respectivement [103].  

Selon le travail de l’équipe de Piccaglia R et al, (1993) [104], l’huile essentielle des parties 

aérienne de C. nobile d’Italie est dotée d’une forte activité antioxydante. Cependant, l’activité 
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antimicrobienne était modéré par rapport aux autres huiles essentielles de Lavanduula 

angustifolia, Thymus vulgaris, Satureja montana L, Rosmarinus oficinalis L, Salvia oficinalis 

L, Menthax piperita L, Chamomilla recutita L, Anthemis nobilis L, Artemisia dracunculus L, 

Foeniculum vulgare et Foeniculum vzdgare Mill étudiés.  

A cause de la ressemblance de C. nobile et la camomille allemande (Matricaria recutita), 

beaucoup d’étude de comparaison ont été réalisés sur les deux camomilles, citant le travail  de 

Roozbeh Farhoudi R et al, (2013) [105] qui ont étudié l’activité antioxydante des huiles 

essentielles des deux camomille, où les résultat obtenus montre que l'activité de piégeage 

DPPH de l'huile essentielle de la M. recutita est  (137,2 μg / ml) et celle de C. nobile (195,8 

μg / ml) ce qui indique que l’huile essentielle des fleurs de la M. recutita possède une forte 

activité anti oxydante par rapport à l’huile C. nobile. Concernant la toxicité de l’huile, les tests 

biologiques fait par Olukayode O A et al, (2018) [106] ont montrés que l’huile essentielle de 

C. nobile provenant de l’Afrique du Sud n'est pas toxique en utilisation aiguë avec une DL50 ≥ 

5000 mg / kg. Cette huile possède à la fois des propriétés analgésiques et anti-inflammatoire. 

L'activité biologique de C. nobile est principalement due aux flavonoïdes apigénine, 

lutéoline, quercétine, patulétine et des constituants d'huiles essentielles tels que l'α-bisabolol 

et ses oxydes et azulènes [107]. 

I.5  Chamaemelum fuscatum  

C. fuscatum  est une camomille  du sud-ouest ibérien  qui a été traditionnellement utilisée 

dans son aire de distribution naturelle,  comme un antiseptique sous forme d’infusion (les 

fleurs) pour le traitement des maladies digestives (usage interne), et comme un anti-

inflammatoire sous forme de décoction (les fleurs) pour usage externe  [108]. 

I.5.1 Description de la plante  

C. fuscatum est une plante annuelle glabre d’une hauteur de  5 à 30 cm (figure I.7), avec des 

tiges dressées ou ascendantes ramifiées. Ses feuilles sont  moyennes pennatiséquées ou 

bipennatiséquées, à divisions étroites et qui se terminent par une petite pointe. Les fleurs sont  

jaunes tubuleuses à ligules blanches, entourant le sommet de l'akène d’une coiffe régulière, 

bractées de l’involucre se renversant complètement au-dessous des capitules fructifiés, 

presque égales entre elles. Les fruits ou akènes  sont très petits, blancs brunâtres ou un peu 

verdâtres (1 mm) [109]. 
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                   Figure I.7 : Croquis botanique de Chamaemelum fuscatum [109]. 

I.5.2 Classification botanique [110]  

Règne : Plantae. 

Sous règne : Tracheobionta. 

Super division : Spermatophyta. 

Division : Magnoliophyta. 

Classe : Magnliopsida. 

Subclasse : Asteridea. 

Ordre : Asterales. 

Famille : Asteracea. 

Genre : Chamaemelum. 

Espèce : Chamaemelum fuscatum. 

I.5.3 Les appellations de la plante 

C. fuscatum est connue sous plusieurs noms : Anthemis fuscata Brot, Anthémis précoce, 

dusky dogfennel, camomille brunâtre, ou brièvement camomille [111]. Son nom arabe est 

« babounedj », « البابونج ». 

I.5.4 Habitat et distribution géographique 
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 C. fuscatum se trouve sur les chaînes de la côte nord extérieure,  et les zones agricoles en 

particulier dans les vignobles. La floraison de la plante est entre le mois de Janvier et Avril 

[112].  

Originaire de la Méditerranée, C. fuscatum est répandue dans les pays sud européens 

(l’Espagne, l’Italie et la France), elle pousse également dans les pays du nord de l'Afrique en 

Algérie, la Tunisie, et le Maroc. C’est une plante sauvage qui se trouve dans les lieux 

humides, les marais et les dayas [113]. 

I.5.5 Utilisations 

    Diverses espèces de camomille ont fait l'objet de nombreux usages médicinaux depuis 

l'Antiquité (Bien qu'il soit souvent difficile d'identifier exactement les plantes mentionnées 

dans les textes anciens en termes d'espèces botaniques). Traditionnellement, C. fuscatum a été 

utilisée pour le traitement du gonflement des gencives [114], les problèmes digestifs 

[114,115], l’indigestion, et les douleurs coliques. De plus, elle a aussi été utilisée comme  un 

sédatif pour le système nerveux et maladie mentale [115].  

Elle soulage aussi, en application locale l’irritation des yeux, la conjonctivite et d’autres 

problèmes liés au système respiratoire grâce à ses propriétés anti-inflammatoires et 

antiseptiques [114,115]. 

Ce sont généralement les capitules floraux qui sont utilisées (la fleur est la partie la plus riche 

en principes actifs), peuvent être employées fraîches ou séchées dans des formes diverses : 

infusion, décoction, teinture, poudre, et les huiles volatiles (huiles essentielle). 

C. fuscatum est largement utilisée dans différents produits cosmétiques, comme les 

shampooings, elle peut être considérée comme une teinture capillaire. L'emploi le  plus 

habituel est comme un tonique délicat pour les cheveux blonds [116].  

Tandis que l'huile essentielle est utilisée en parfumerie et en savonnerie pour la parure 

personnelle [115] et comme insecticide (contre Tribolium spp) [117]. 

L'utilisation traditionnelle de cette plante a mis en évidence son potentiel  comme  une 

nouvelle source naturelle de composés bioactifs d'application dans les domaines 

pharmacologique, cosmétique et alimentaire. Cependant, et malgré ses multiples bioactivités, 

l'utilisation actuelle de cette espèce est inférieure à celle des autres camomilles, sa mise en 
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marché de récolte est aujourd'hui insignifiante et elle reste en quelque sorte sous-estimée 

[118]. 

I.5.6 Etudes chimiques et biologiques de la plante Chamaemelum fuscatum 

Il existe peu de travaux de recherche sur la C. fuscatum, et qui ont généralement pour but de 

différencier cette dernière des autres camomilles de son genre (famille) ou d’étudier la 

composition chimique de son huile essentielle.   

I.5.6.1 Etude chimique  des extraits lipidiques de Chamaemelum fuscatum 

Selon la littérature, les premiers travaux sur le screening chimique de la plante C. fuscatum 

étaient dans les années 80 à l'Université de Salamanque (Espagne), par De Pascual T-J et al, 

(1983) [119]. Ils ont analysé l'extrait d’hexane des parties aériennes de la plante, et ils ont pu 

identifier des esters méthacryliques du 2-méthyl-2- (E) -buténol, 2-hydroxy-2-méthyl-3-

buténol et 2-hydroxy-2-méthyl-3-oxobutanol par mesures spectrales et analyse des normes 

correspondantes. Trois ans après en 1986, ces auteurs ont utilisé des méthodes 

spectroscopiques et transformations chimiques pour élucider les structures de six nouveaux 

eudesmanolides  (sesquiterpene lactone) dans l’extrait au chloroforme des parties aériennes de 

cette plante et qui sont : 8α-methacryloyloxybalchanin, 8α-isobutyryloxybalchamin, 8α-

methacryloyloxyarmexifolin,8α-isobutyryloxyarmexifolin,8α-methacryloyloxyarmefolinet8α-

isobutyryloxyarmefolin [120], et deux ans plus tard, ils ont signalé quatre nouveaux 

sesquiterpene lactone : 8-O-methacryloylfuscatin, 8-O-isobutyrylfuscatin, 3α-hydroxy-8α-

methacryloyloxyreynosin et 3α-hydroxy-8α-isobutyryloxyreynosin dans le même extrait 

chloroformique [121] . 

I.5.6.2 Composition chimique de l’huile essentielle de Chamaemelum fuscatum 

Selon la littérature l’huile essentielle de C. fuscatum contient une variété de classe de produits 

chimiques. Un total de 61 composants, y compris les monoterpénoïdes, les sesquiterpénoïdes 

et des esters aliphatiques ont été identifiés [108]. Les esters aliphatiques étaient la classe 

prédominante des composés identifiés dans cette huile (toujours la partie aérienne de la plante 

est utilisée) avec un pourcentage de 50,46% représentés principalement par : (E) -2-méthyl-2-

butényl méthacrylate (27,57%) et l'isobutyrate de 2-méthylallyle (9,79%) et qui ont été 

identifiés par De Pascual T-J et al, (1983) [119]. Le méthacrylate de 2-méthylène-3-

oxobutyle, a été isolé par les mêmes chercheurs en 1987 [121] où toutes les structures ont été 

déterminées par mesures spectrales. Un total de 42 terpénoïdes a également été identifié dans 
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cette huile avec un pourcentage de 23,77% pour les sesquiterpènes qu’on cite : α-curcumène 

(9,21%) et α-bergamotene (5,08%), et 14,97% pour les monoterpènes représentés 

principalement par trans-pinocarveol (5,14%) et pinocarvone (4,39%). Les autres composés 

comme l’acide palmitique et l’acide stéarique sont présents avec des faibles teneures (2,49% 

et 0,75%) respectivement. De plus, plusieurs composés en abondance relativement élevée tels 

que le méthacrylate d'isobutyle, le butyrate d'isoamyle, α-bergamotène et pinocarvone ont 

également été identifiés pour la première fois par Marcos F et al, (2019) [108] (Annexe). Ces 

données restent quelque peu relatives selon le climat, les procédés d’extraction, la région et la 

période de récolte. 

I.5.6.3 Les activités biologiques de l’huile essentielle de Chamaemelum fuscatum 

   L’étude menée par Marcos F et al, (2019) [108] pour renforcer l’utilisation ethnobotanique 

d’huile essentielle de C. fuscatum, a mis en évidence le potentiel de cette plante comme 

source naturelle de bioactifs. Mais reste le fait que cette dernière n’attire pas beaucoup 

l’attention des chercheurs en comparaison avec les autres espèces de camomille, et  c’est pour 

cela n’existe pas des recherches sur les activités biologiques  de cette huile. 
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Chapitre II : L’extraction de l’huile essentielle de Chamaemelum  fuscatum. 

II.1 Introduction 

    Les plantes médicinales et leurs huiles essentielles représentent une source inépuisable de 

remèdes traditionnels et moderne. Ce chapitre est dédié à l’extraction de l’huile essentielle de 

l’espèce végétale Chamaemelum fuscatum par hydrodistillation. En fait, l’objectif pré-Covid 

19 était d’établir une étude comparative  entre l’huile essentielle et la fraction volatile de point 

de vue composions chimique, et les tests biologiques « antioxydant et antibactérien ». 

Malheureusement, à cause de cette pandémie nous n’avons pas pu terminer le travail. 

II. 2 Matériel botanique 

II.2.1 Identification de la plante 

Le matériel végétal a été identifié au département de science de la nature et de la vie au sein 

de l’université SAAD DAHLEB de Blida 1. 

II.2.2 Récolte 

-Situation géographique de la zone de récolte 

La plante utilisée est d’origine de  la région de CHEBLI  à  BLIDA. 

                          Tableau 02 : Situation géographique [122]. 

Région  Chebli  

Wilaya Blida  

Altitude moyenne  65 m 

Longitude  3.0091700 m 

Climat  Méditerranéen 

chaud avec été sec  

 

La récolte  a eu lieu  en deux fois de toutes les parties de la plante (fleurs, feuilles, tige et 

racines) : 

 1ère récolte : 27.02.2020 (le matin) 
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 2ème récolte : 04.03.2020 (le matin) 

                         

                        Figure II.1 : Photo de C. fuscatum après la récolte. 

II.2.3 Séchage et conservation 

Les parties aériennes (les fleurs) qui ont été séchées à l’ombre, à température ambiante à 

l’abri de la lumière pendant : 

                                       Tableau 03 : Périodes de séchage. 

Récolte  Période de séchage  

1ère récolte De 28.02.2020 jusqu’au 08.03.2020 

2ème récolte  De 07.03.2020 jusqu’au 2.09.2020 

 

                   Figure II.2 : Photo de C. fuscatum après le séchage.  

II.2.4 Le taux d’humidité 
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Le taux d’humidité correspond à la quantité d’eau contenue dans le végétale. Il est calculé 

par la relation suivante : 

H=  (Mf-Ms)/ Mf*100. 

H : taux d’humidité. 

Mf : masse de la plante fraiche. 

Ms : masse de la plante sèche. 

Le calcule du taux d’humidité pour C. fuscatum a révélé une valeur égale à 75%. D’où la 

masse de la plante fraiche était 2.8 kg et après le séchage la masse est devenue 0.7 kg.  

Cette valeur montre que la quantité d’eau contenant dans la plante C. fuscatum, est très 

élevée.  

II.3 Procédé d’extraction de l’huile essentielle 

    Nous avons utilisé la technique  d’hydrodistillation (Clevenger) pendant 3 heures  pour 

l’extraction de l’HE. L’opération consiste à introduire la matière végétale (50g) dans un 

ballon en verre (1L) remplit d’eau distillée (2/3 de volume de ballon afin d’éviter le 

débordement à l’ébullition) qui est chauffé par la suite.  

A l’ébullition, les vapeurs qui entrainent  les gouttelettes d’HE montent à travers le montage 

jusqu’au condensateur ou elles se condensent et chutent dans la burette. Suite à la différence 

de densité l’huile se positionne au-dessus de l’eau. 

              

                     Figure II.3 : Montage d’hydrodistillation 
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L’HE est ensuite séparée de l’eau par décantation et est conservée dans un flacon en verre 

dans un réfrigérateur a une température de 4 °C  afin d’éviter toute dégradation. 

II.3.1 Aspects de l’huile essentielle obtenue 

L’HE obtenue est de couleur jaune pale d’une odeur  forte spécifique de camomille. 

                                       

                             Figure II.4 : Aspects de l’HE de C. fuscatum 

II.3.2 Rendement d’extraction 

Le rendement en huile essentielle (Rd), est défini comme étant le rapport entre la masse de 

l’huile essentielle obtenue après extraction (M°) et la masse de la matière végétale utilisée 

(M). Il est peut être calculé par la formule suivante : 

                                                  Rd= (M/M°)*100 

Rd: rendement en huile essentielle. 

M : masse de l’huile essentielle obtenue en gramme. 

M° : masse des fleurs utilisées en gramme et qui vaut 50g. 

Les valeurs de rendement obtenues sont regroupées dans le tableau si dessous. 

                       Tableau 04 : Tableau des rendements.        

Date de 

récolte 

Date de 

l’extraction 

Poids de la 

matière 

végétale  

Rendement 

27.02.2020 09.03.2020 100g Rd1=0.48% 

27.02.2020 11.03.2020 100g Rd2=0.38% 



28 
 

04.03.2020 06.09.2020 100g Rd3=0.36% 

04.03.2020 07.09.2020 100g Rd4=0.34% 

04.03.2020 07.09.2020 100g Rd5=0.36% 

04.03.2020 07.09.2020 100g Rd6=0.35% 

04.03.2020 08.09.2020 100g Rd7=0.48% 

04.03.2020 08.09.2020 100g Rd8=0.48% 

  

Le rendement moyen de toutes les extractions est calculé comme suite : 

La somme de tous les rendements précédents devisés sur le nombre de manipulations. 

Rdm= (Rd1+ Rd2+Rd3+Rd4+Rd5+Rd6+Rd7+Rd8)/8 

Rdm= 0.40%. 

Les valeurs de rendement obtenues sont moyennement différentes. Cela est du aux erreurs 

possiblement produite lors des manipulations et la différence entre les deux périodes de 

séchage de la plante. Les résultats sont illustrés dans la figure II.5.  

             

                  Figure II.5 : Graphique en bâtons  des valeurs des rendements. 

Ce graphique en bâtons présente les différentes valeurs de rendement qui varient de 0.34% à 

0.48%. 

La valeur de rendement calculé (0.40%) représente la moyenne de 8 manipulations. Cette 

valeur est similaire à celle trouvée en Espagne par Marcos F et al, (2019) [108]. On note ici 
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que l’étude de Marcos et al, (2019) est la seule qui a déterminé le rendement de l’huile 

essentielle des fleurs de  C. fuscatum. 

Par rapport aux autres espèces de son genre, le rendement en huile essentielle de fleur de C. 

fuscatum (0,40%) était proche de celui de C. mixtum (0.47%) [79]. Tandis que C. nobile a été 

décrit pour donner généralement un rendement de 0,70% en huile essentielle [108]. 
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 Chapitre III : Evaluation de l’activité antibactérienne de l’huile essentielle 

de Chamaemelum fuscatum 

    Les propriétés antibactériennes des plantes aromatiques et médicinales sont connues depuis 

l’antiquité. Le terme "agent antibactérien" désigne toute substance utilisée pour détruire les 

bactéries ou empêcher leur croissance, y compris les antibiotiques [123]. 

    En effet, les huiles essentielles, et leur composition riche en métabolites secondaires, ont un 

champ d’activité très large, également l’activité antibactérienne. Plusieurs études ont été 

menées sur ce sujet et ont montré la capacité des huiles essentielle  d’inhiber la croissance des 

bactéries [124], de plus elles sont très efficaces sur les microorganismes résistants aux 

antibiotiques. 

 L’activité antibactérienne d’une substance peut être mise en évidence par des techniques 

différentes, aussi bien en milieu solide (Aromatogramme (méthode de Vincent)), qu’en milieu 

liquide (Détermination des CMI et CMB par dispersion des extraits en milieu liquide). 

 Dans ce travail l’évaluation de l’activité antibactérienne de l’huile essentielle des fleurs de C. 

fuscatum est réalisée par la méthode de diffusion en milieu solide (l’aromatogramme) sur trois 

souches bactérienne, deux  bactéries à Gram-positif : Staphylococcus Aureus ATCC 44300 et 

Bacillus subtillis ATCC 6633 et une seule bactérie à Gram-négatif : E.coli ATCC 25921. 

III.1 Généralités sur les souches bactériennes testées 

III.1.1 Staphylococcus aureus : Les espèces Staphylococcus aureus sont des cocci à Gram 

positif, de forme sphérique, avec un diamètre de 0.8 à 1 μm. Elles sont regroupées en 

diplocoques ou en petits amas (grappe de raisin). Ce type de bactéries sont immobiles, 

asporulés, habituellement sans capsule. De nombreuses souches de Staphylococcus aureus 

produisent un pigment jaune doré [125]. C’est un pathogène opportuniste qui peut causer 

diverses maladies chez les humains, allant des affections qui évoluent spontanément vers la 

guérison à des pathologies mortelles. Cette bactérie est une des principales causes de toxi-

infections alimentaires, résultant de la consommation d’aliments contaminés par des 

entérotoxines. L’intoxication alimentaire par les staphylocoques se caractérise par une période 

d’incubation de courte durée (1 à 6 heures, en moyenne 3) puis par des symptômes variés : 

nausées, vomissements, douleurs abdominales, crampes et diarrhée. Les symptômes 

disparaissent habituellement après 24 heures [126,127]. 
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III.1.2 Bacillus subtillis : C'est une bactérie à gram positif de type aérobie stricte. Elle a une 

forme de bâtonnets à bout arrondis. Sa longueur varie de 2 à 4 µm et sa largeur de 0,5 à 2 µm. 

Elle est mobile grâce à une ciliature péritriche (un système de flagelle qui recouvre tous les 

côtés de la surface d'une bactérie). B. subtilis peut produire ou co-produire des biofilms qui 

peuvent abriter d'autres espèces, éventuellement pathogènes. 

Elle est considérée comme pathogène pour l'homme, car elle peut contaminer des aliments et 

peut exceptionnellement provoquer une intoxication alimentaire [128]. 

III.1.3 Escherichia coli : Escherichia coli est un bacille à gram négatif [125] de forme non 

sporulée, de type anaérobie facultatif, généralement mobile grâce aux flagelles, sa longueur 

varie de 2 à 6 μm, alors que sa largeur est de 1,1 à 1,5 μm [129]. Les bactéries appartenant à 

l’espèce E. coli constituent la majeure partie de la flore microbienne aérobie du tube digestif 

de l’homme et de nombreux animaux. Certaines souches sont virulentes, capables de 

déclencher spécifiquement chez l’homme ou chez certaines espèces animales des infections 

spontanées des voies digestives ou urinaires ou bien encore des méningites néo-natales. 

D’autres souches appartenant à la flore commensale peuvent être responsables d’infections 

opportunistes variées, surtout chez les sujets aux défenses immunitaires affaiblies [125]. 

III.2 Protocol expérimentale 

III.2.1 Préparation des souches bactériennes 

a- Repiquage 

     Les différentes souches sont repiquées par la méthode des stries. L’ensemencement des 

bactéries est réalisé à l’aide d’une anse pasteur  sur le milieu de la gélose nutritive solide 

coulé dans des boites de Pétri, puis incubées à l’étuve à 37 °C pendant (18-24) heures. 

b- Préparation de l’inoculum (pré-culture)  

      L’inoculum est préparé à partir d’une culture pure de 18 h / 37°C sur milieu contenant 3 à 

5 colonies bien isolées et parfaitement identique, sont prélevées à l’aide d’une anse de platine, 

puis mise en suspension dans 9 ml d’eau physiologique stérile à 0.9%. La suspension 

bactérienne doit être homogène et préparer à une absorbance comprise entre 0,08 et 0,10 lu à 

625 nm [9].  

III.2.2 L’ensemencement 
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     L'aromatogramme ou méthode par diffusion en milieu gélosé ou encore méthode de 

disques est une technique qualitative permettant de déterminer la sensibilité des 

microorganismes vis-à-vis d'une substance réputée antimicrobienne (antibiotique, huile 

essentielle, extraits végétaux…etc) [130] 

 La suspension microbienne prise de l’inoculum par une micropipette  est ensemencée sur la 

surface de la gélose nutritive coulée dans des boites de Pétri. L’ensemencement est fait à 

l’aide d’un écouvillon stérile, afin d'obtenir une croissance microbienne uniforme. Dans des 

conditions aseptiques, des disques de papier Whatman de 9mm de diamètre imprégnés de 

l’huile essentielle, sont déposés sur la surface de la gélose. Ensuite, toutes les boites préparées 

vont être incubées dans une température égale à 37 ° C pendant 24h. 

Si le germe est sensible, une auréole transparente (zone d’inhibition) apparaît, tandis que 

l’absence d’auréole traduit la résistance du germe à l’huile essentielle.  

La mesure des diamètres des zones d’inhibitions (D) en millimètre, sert à évaluer la sensibilité 

des souches bactériennes testées à l’huile essentielle [131]. 

III.3 Interprétation dés résultats obtenus 

L’activité antibactérienne quand elle existe, est évaluée en mesurant les diamètres des zones 

d’inhibition  autour des disques chargés en huile essentielle. D’après  Celikel et Kavas, (2008) 

[132], la sensibilité à l’HE est classée  selon le diamètre (D) : 

 Extrêmement sensible : D > 20mm. 

 Très sensibles : 15 < D < 19mm. 

 Sensible : 9 < D < 14mm. 

 Non sensible : D < 8mm. 

Les résultats obtenus sont illustrés dans la figure III.1 et les images qui montrent les 

diamètres d’inhibition. 
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              Figure III.1 : Histogramme des résultats des diamètres des zones d’inhibition. 

 

                                                                 

Figure III.2 : Aromatogramme de l’HE                       Figure III.3 : Aromatogramme de l’HE 

de C. fuscatum contre  B. subtilis. de C. fuscatum contre E. coli.   

                                                     

                         Figure III.4 : Aromatogramme de l’HE de C. fuscatum contre S. aureus. 

  Notre huile essentielle a montré une activité antibactérienne contre toutes les bactéries 

testées, dont la zone la plus grande était celle de la bactérie Staphylococcus aureus avec un  

diamètre de 30 mm, l’E.coli et Bacillus subtillis ont également montré une forte  sensibilité 

(extrême) avec des diamètres de 25mm et 20mm respectivement.  
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Selon la littérature, l’activité antibactérienne de cette huile est du probablement à la présence 

des agents antimicrobien tel que : α-pinène [133], δ-cadinène [134], γ-terpinène [135], trans-

pinocarveol [136] et le limonène [137] dans sa composition chimique [108]. 
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Conclusion 

 

Notre présente étude repose sur l’extraction et la détermination qualitative de l’activité 

antibactérienne, de l’huile essentielle de l’espèce Chamaemelum fuscatum.  

C. fuscatum appartient à la famille des Asteraceae, l’une des familles les plus dominantes 

dans la flore Algérienne. Cette espèce a été récoltée dans la région de Chebli wilaya de Blida 

aux mois de février et mars. 

 Le rendement  moyen en huile essentielle de C. fuscatum  est de l’ordre  de  0.40%. 

L’évaluation qualitative de l’activité antibactérienne de cette dernière sur trois souches 

bactériennes a révélé des zones d’inhibitions assez importantes où les zones d’inhibitions 

étaient : 30 mm, 25 mm et 20 mm pour S.aureus, E.coli et B.subtilis  respectivement. 

L’étude du potentiel antibactérien de cette huile a révélé une activité intéressante, et cela 

ouvre un champ d’exploitation plus vaste sur d’autres activités biologiques de l’huile 

essentielle et l’espèce elle-même dans plusieurs domaines, dans le cadre de l’évaluation des 

produits naturels comme alternative des substances synthétiques. 
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         Les esters aliphatiques majoritaires identifiés dans l’HE de C.fuscatum [108]. 

 

 

 

 

 

 

              Les terpénoïdes majoritaires trouvés dans l’HE de C.fuscatum [108] 

 

 

 

 

                                            

                              
(E)-2-Methyl-2-butenyl  methacrylate         2-methylallyl isobutyrate                               2-methylbutyl isobutyrate 
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